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(54) Boîtier de maquillage

(57) La présente invention concerne un boîtier de
maquillage comportant :
- une base,
- un produit cosmétique et/ou un applicateur contenu
dans la base,
- une potence (3) reliée à la base par une charnière,
- un couvercle (12) rotatif relativement à la potence (3),

- un miroir (16) porté par le couvcrclc (12),
le couvcrclc étant rotatif relativement à la potence (3) de
façon à pouvoir passer d’une première configuration à
une deuxième configuration et inversement, après une
rotation du couvercle relativement à la potence, cette ro-
tation s’effectuant dans un même plan et autrement
qu’autour d’un axe de rotation sécant à l’axe de rotation
de la charnière.
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Description

[0001] La présente invention concerne les boîtiers de
maquillage comportant un couvercle relié de façon arti-
culée à une base comportant au moins un produit cos-
métique, et plus particulièrement ceux dans lesquels le
couvercle porte un miroir.
[0002] Ce couvercle est souvent de forme rectangu-
laire. Lorsque le petit côté du couvercle est parallèle à la
charnière le reliant à la base, la préhension du boîtier
peut s’en trouver facilitée par rapport au cas où c’est le
grand côté du couvercle qui s’étend parallèlement à la
charnière. Toutefois, dans la première situation, le miroir
porté par le couvercle peut s’avérer trop étroit pour per-
mettre d’observer aisément la totalité du visage ou les
deux yeux, ce qui peut constituer une gêne pour le ma-
quillage. Dans la deuxième situation, le maquillage est
facilité mais la préhension du boîtier est moins avanta-
geuse, comme expliqué ci-dessus.
[0003] Il existe par conséquent un besoin pour permet-
tre de concilier l’ergonomie de tenue dans la main du
boîtier et la bonne vision de la région maquillée.
[0004] La publication JP 2005-304914 divulgue plu-
sieurs miroirs montés à la façon d’un tryptique sur le cou-
vercle. Une solution similaire est adoptée dans la publi-
cation GB 2 363 712 et le brevet allemand DE 596 137.
Le recours à plusieurs miroirs rend le boîtier plus com-
plexe à fabriquer et à utiliser.
[0005] Le brevet français FR 836 371 décrit un boîtier
dans lequel le miroir est monté de façon articulée sur le
couvercle, du côté extérieur de celui-ci, ce qui rend le
boîtier peu esthétique et expose le miroir à un risque
accru d’endommagement.
[0006] La demande JP 2006-288764 divulgue un boî-
tier dans lequel le couvercle portant le miroir est articulé
relativement à la base autour d’un premier axe et peut
basculer autour d’un axe perpendiculaire au premier. La
base cache une portion du miroir après basculement, ce
qui en limite l’intérêt.
[0007] Les brevets US 2 309 554 et US 1 626 474
décrivent un boîtier dans lequel la rotation du miroir s’ef-
fectue autour d’un axe parallèle au plan du miroir.
[0008] La demande GB 666 592 décrit une boîte com-
portant un couvercle muni d’un miroir relié à un récipient
à l’aide d’un bras, le couvercle ayant une forme symétri-
que de révolution circulaire.
[0009] L’invention vise à perfectionner encore les boî-
tiers de maquillage.
[0010] Selon un aspect de l’invention, le boîtier de ma-
quillage comporte :

- une base,
- un produit cosmétique et/ou un applicateur contenu

dans la base,
- une potence reliée à la base par une charnière,
- un couvercle rotatif relativement à la potence,
- un miroir porté par le couvercle,

le couvercle étant rotatif relativement à la potence de
façon à pouvoir passer d’une première configuration à
une deuxième configuration et inversement, après une
rotation du couvercle relativement à la potence, cette ro-
tation s’effectuant dans un même plan et autrement
qu’autour d’un axe de rotation sécant à l’axe de rotation
de la charnière.
[0011] La rotation peut notamment s’effectuer sur plus
de 30°, mieux plus de 60°, par exemple sur un quart de
tour, de préférence entre des configurations portrait et
paysage.
[0012] Par « configuration portrait », il faut compren-
dre que l’axe longitudinal du couvercle est orienté sen-
siblement perpendiculairement à l’axe de rotation de la
charnière et par « configuration paysage » que l’axe lon-
gitudinal du couvercle est orienté sensiblement parallè-
lement à l’axe de rotation de la charnière.
[0013] Grâce à l’invention, le boîtier peut être réalisé
avec une forme relativement étroite lorsque refermé, son
encombrement n’étant par exemple que légèrement su-
périeur à la plus grande dimension transversale du miroir,
ce qui en facilite la préhension, tout en permettant une
vision relativement large de la surface à maquiller après
passage en configuration paysage, par exemple.
[0014] Le couvercle peut être situé du côté intérieur
de la potence.
[0015] Le basculement du couvercle portant le miroir
peut s’effectuer de telle sorte que dans l’une des premiè-
re et deuxième configurations, de préférence en confi-
guration paysage, le centre du couvercle soit espacé de
l’axe de la charnière reliant la potence à la base d’une
distance supérieure ou égale à la moitié du petit axe du
couvercle.
[0016] Par « petit axe », on désigne l’axe parallèle au
petit côté dans le cas d’un couvercle rectangulaire et
dans le cas d’un couvercle de forme autre la plus grande
dimension transversale. L’espacement ci-dessus facilite
l’utilisation de toute la surface du miroir porté par le cou-
vercle pour le maquillage, en configuration paysage.
[0017] De préférence, le miroir et/ou le couvercle est
centré relativement à la base à la fois dans les première
et deuxième configurations.
[0018] Le couvercle peut s’inscrire dans le périmètre
de la base quand il est refermé en configuration portrait.
[0019] Le couvercle peut présenter une forme géné-
ralement rectangulaire, mais l’invention peut toutefois
s’appliquer à des couvercles de formes autres, notam-
ment lorsque l’avantage recherché est d’éloigner le cou-
vercle de la charnière après ouverture du boîtier.
[0020] Le couvercle peut présenter des coins arrondis,
le cas échéant.
[0021] Le déplacement du couvercle entre les premiè-
re et deuxième configurations peut s’effectuer parallèle-
ment au plan du miroir grâce à un guidage approprié du
mouvement du couvercle sur la potence.
[0022] Le boîtier peut comporter un mécanisme per-
mettant de déplacer le couvercle relativement à la po-
tence, par exemple selon un mouvement autre qu’un
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mouvement de rotation pure, entre les première et
deuxième configurations. Ce mécanisme peut être non
apparent, car entièrement situé derrière le miroir, par
exemple. Le miroir peut être situé du côté intérieur du
couvercle, et faire face à la base quand le boîtier est
refermé. Le miroir peut être totalement apparent, car non
masqué par la base, dans les première et deuxième con-
figurations.
[0023] Le déplacement du couvercle relativement à la
potence peut être défini par exemple par deux guides et
par des reliefs, par exemple des plots, circulant dans ou
sur ces guides. L’un des guides peut être rectiligne.
L’autre guide peut être en arc de cercle ou en cycloïde
par exemple.
[0024] Les guides peuvent être agencés de telle sorte
qu’un coin du couvercle se déplace sensiblement paral-
lèlement à l’axe de rotation de la charnière. Cela peut
permettre d’éviter d’échancrer la charnière.
[0025] Les guides peuvent encore être agencés de tel-
le sorte qu’un coin du couvercle se déplace en s’éloignant
de l’axe de la charnière, selon un trajet rectiligne ou cur-
viligne.
[0026] Le couvercle peut encore être articulé sur la
potence autour d’un pivot fixe relativement à la potence.
[0027] L’un du couvercle et de la potence peut com-
porter un guide circulaire, par exemple en forme d’arc de
cercle, et l’autre un relief, par exemple un plot, circulant
dans ou sur ce guide. La charnière reliant la potence à
la base peut être échancrée si nécessaire, pour permet-
tre le passage d’un coin du couvercle, lors de la rotation
du couvercle entre les première et deuxième configura-
tions.
[0028] Le boîtier peut comporter un organe de rappel,
élastique ou magnétique, reliant le couvercle et la poten-
ce, de manière à rappeler le couvercle dans l’une au
moins des première et deuxième configurations.
[0029] L’organe de rappel élastique peut par exemple
passer par un état de contrainte maximale entre les pre-
mière et deuxième configurations, ce qui peut permettre
par exemple de maintenir de façon stable le miroir, soit
dans la configuration paysage, soit dans la configuration
portrait.
[0030] L’organe de rappel magnétique peut par exem-
ple passer par un état d’attraction maximale dans les
première et deuxième configurations ou de répulsion
maximale entre les deux configurations.
[0031] Le couvercle peut être plus long que la potence
en configuration portrait.
[0032] La base peut comporter plusieurs logements
contenant des produits cosmétiques et/ou applicateurs
différents. Le ou les produits cosmétiques peuvent com-
porter au moins un produit de maquillage. La base peut
recevoir au moins une coupelle et/ou un pain de produit.
[0033] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de maquillage comportant
les étapes suivantes :

- ouvrir un boîtier de maquillage tel que défini plus

haut en faisant pivoter le couvercle et sa potence
relativement à la base,

- faire passer le couvercle portant le miroir d’une pre-
mière configuration, de préférence une configuration
portrait, à une deuxième configuration, de préféren-
ce une configuration paysage, en le faisant pivoter
relativement à la potence, parallèlement au plan dé-
fini par la surface réfléchissante du miroir, autrement
qu’autour d’un axe de rotation sécant à l’axe de ro-
tation de la potence relativement à la base,

- procéder au maquillage,
- refermer le boîtier en ramenant au préalable le cou-

vercle dans la première configuration avant de ra-
battre le couvercle sur la base.

[0034] L’invention a encore pour objet un boîtier de
maquillage comportant :

- une base,
- un produit cosmétique et/ou un applicateur contenu

dans la base,
- une potence reliée à la base par une charnière,
- un couvercle ayant un axe longitudinal et rotatif re-

lativement à la potence de façon à pouvoir passer
d’une configuration portrait à une configuration pay-
sage et inversement,

- un miroir, porté par le couvercle, notamment du côté
intérieur de celui-ci.

[0035] Ce boîtier peut présenter l’une quelconque des
caractéristiques définies ci-dessus.
[0036] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- les figures 1 à 4 représentent, en perspective, un
exemple de boîtier avec différentes configurations
du couvercle portant le miroir relativement à la base,

- la figure 5 est une vue éclatée du boîtier des figures
1 à 4,

- les figures 6 à 8 représentent différentes configura-
tions du couvercle relativement à la potence qui le
porte,

- les figures 9 à 11 illustrent des exemples de ciné-
matiques du couvercle relativement à la potence se-
lon la forme donnée à l’un des guides,

- la figure 12 illustre l’utilisation de moyens de rappel
élastiques,

- les figures 13 à 16 sont des vues analogues aux
figures 1 à 4 d’une variante de réalisation du boîtier,

- la figure 17 représente en perspective le boîtier des
figures 13 à 16,

- les figures 18 à 20 illustrent différentes configura-
tions du couvercle relativement à la potence du boî-
tier des figures 13 à 17.

[0037] Sur toutes les figures, les mêmes chiffres de
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référence peuvent être employés pour désigner des élé-
ments identiques ou similaires.
[0038] Le boîtier 1 de l’exemple correspondant aux fi-
gures 1 à 8 comporte une base 2 sur laquelle est articulée
une potence 3 autour d’un axe de rotation X.
[0039] La potence 3 est par exemple articulée sur la
base 2 grâce à une charnière conventionnelle qui com-
porte un axe 5, visible sur la figure 5, mais l’invention
n’est pas limitée à une façon particulière d’articuler la
potence 3 sur la base 2 et la charnière pourrait par exem-
ple être une charnière film ou une charnière permettant
un basculement de la potence relativement à la base qui
soit assisté par un organe de rappel élastique vers les
positions de fermeture et/ou de pleine ouverture.
[0040] La potence 3 porte un couvercle 12, qui lui-mê-
me supporte un miroir 16, dont la face réfléchissante est
tournée vers la base 2 quand le boîtier est refermé.
[0041] La base 2 comporte au moins un logement 10,
en l’espèce deux logements 10 et 11, dont l’un au moins
reçoit par exemple un produit cosmétique P et l’autre une
coupelle 8 destinée à loger un deuxième produit cosmé-
tique ou au moins un applicateur non représenté, per-
mettant de prélever un produit et de l’appliquer.
[0042] La base 2 est par exemple réalisée d’une seule
pièce par moulage de matière thermoplastique. En va-
riante, la base 2 peut être réalisée par assemblage de
plusieurs pièces, notamment d’un corps définissant les
logements 10 et 11 et d’un habillage extérieur.
[0043] La base 2 présente dans l’exemple illustré une
forme générale rectangulaire avec de grands côtés 13
et 14 qui sont orientés sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe de rotation X.
[0044] La base 2 est par exemple deux fois plus longue
que large, le facteur de forme de la base 2, défini comme
le rapport de sa longueur à sa largeur, étant par exemple
compris entre 1 et 5
[0045] Un fermoir 9 peut assurer le verrouillage en po-
sition fermée du couvercle 12.
[0046] La potence peut être moulée d’une seule pièce
en matière thermoplastique ou peut comporter plusieurs
pièces assemblées.
[0047] La charnière reliant la potence à la base peut
comporter des parties recevant l’axe 5 réalisées d’une
seule pièce respectivement avec la potence et avec la
base.
[0048] La potence 3 porte préférablement sur son côté
intérieur le couvercle 12, lequel peut être généralement
rectangulaire, le miroir 16 étant par exemple fixé par col-
lage ou encliquetage sur le couvercle 12.La potence 3
peut comporter, comme illustré, un cache extérieur 20
venant cacher le mécanisme d’articulation du couvercle
12 sur la potence 3.
[0049] Dans l’exemple considéré, le miroir 16 ne se
déplace pas relativement à la potence 3 par un mouve-
ment de rotation pure, mais par un mouvement plus com-
plexe. Cette cinématique est obtenue par exemple grâce
à deux guides 50 et 51 se présentant dans l’exemple
considéré sous la forme de fentes, d’axe curviligne pour

la fente 50, laquelle est la plus proche de l’axe de rotation
X, et d’axe rectiligne pour la fente 51. Ces fentes sont
par exemple réalisées à travers la potence 3.
[0050] Le couvercle 12 comporte deux plots 53 et 54
qui circulent respectivement dans les guides 50 et 51,
comme on peut le voir sur les figures 6 à 8, afin d’obtenir
la cinématique recherchée pour le mouvement du miroir
16 relativement à la potence 3.
[0051] Les plots 53 et 54 peuvent être retenus dans
les guides correspondants par des pions 35 et 36 fixés
aux plots et prenant appui sur la face de la potence op-
posée au miroir 16. Ces plots peuvent être remplacés
par des rivets ou par des vis, entre autres variantes.
[0052] La forme du guide 50 peut être une portion de
cycloïde et le guide 51 peut être incliné vers le haut et
vers le côté opposé à l’extrémité 59 du guide 50 où se
situe le plot 53 lorsque le miroir est en configuration por-
trait, comme on peut le voir sur la figure 6.
[0053] Sur les figures 9 à 11, les repères 1 à 6 ou 1 à
7 indiquent les positions correspondantes des plots dans
les guides au cours du mouvement du couvercle relati-
vement à la potence.
[0054] Un guide en forme d’arc de cycloïde permet
d’obtenir un trajet linéaire d’un coin 16a du couvercle 12.
Ce trajet peut être oblique, le coin 16a s’écartant de l’axe
X au cours de sa rotation, comme illustré à la figure 9.
Ce trajet peut encore être parallèle à l’axe X, comme
illustré à la figure 11. Dans l’exemple de cette figure, le
guide 51 s’étend perpendiculairement à l’axe X et son
axe longitudinal appartient à un plan médian de symétrie
pour le guide 50. Les guides 50 et 51 sont décalés du
côté opposé au coin 16a relativement à un plan médian
pour le couvercle en configuration portrait.
[0055] La forme du guide 50 peut encore être une for-
me approchante d’un arc cycloïde, par exemple un arc
de cercle, comme illustré à la figure 10.
[0056] Dans ce cas la trajectoire suivie par l’angle 16a
du couvercle n’est pas parfaitement rectiligne.
[0057] Sur les figures 9 à 11, dans la configuration por-
trait (repère 1), le plot 54 se situe à l’extrémité inférieure
du guide 51 et le plot 53 à l’extrémité droite 59 du guide
50.
[0058] Au cours du basculement du couvercle 12 sup-
portant le miroir 16 dans le sens horaire vers la configu-
ration paysage (repère 6 ou 7), le plot 54 remonte dans
le guide 51 tandis que le plot 53 se déplace vers l’extré-
mité gauche 60 du guide 50.
[0059] Passée une position intermédiaire où le grand
côté du couvercle 12 est orienté sensiblement à 45° re-
lativement à l’axe de rotation X, le plot 54 redescend
dans le guide 51 tandis que le plot 53 poursuit son dé-
placement vers l’extrémité gauche 60 du guide.
[0060] Un organe de rappel élastique 80 peut être dis-
posé de manière à agir entre le couvercle et la potence
et passer par exemple par un état de contrainte maximum
dans la position intermédiaire (repère 3) de la figure 9.
[0061] L’organe de rappel élastique 80 est par exem-
ple un lien ou une boucle élastiquement déformable fixé
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à deux points P et Q de la potence 3, comme illustré à
la figure 9, et le plot 54 du couvercle 12 peut être agencé
pour venir en appui sur cet organe de rappel élastique
de façon à ce que ce dernier passe par un état de con-
trainte maximale lorsque le plot 54 est en haut du guide
51 et soit toujours contraint lorsque le plot 54 est en bas
du guide 51.
[0062] Un tel organe de rappel élastique permet de
solliciter le mouvement du couvercle 16 vers les positions
portrait ou paysage (repères 1 et 6 sur la figure 9).
[0063] L’organe de rappel élastique 80 peut être réa-
lisé de diverses autres façons, par exemple avec une
épingle métallique ou un ressort hélicoïdal, voire à l’aide
d’aimants incorporés au couvercle et/ou à la potence.
[0064] Sur la figure 12, on a illustré la possibilité de
réaliser les guides 50 et 51 sur le couvercle et les plots
correspondants 53 et 54 sur la potence 3.
[0065] Dans cet exemple, le guide curviligne 50 est
plus éloigné de l’axe X que ne l’est le guide 51 rectiligne.
[0066] De plus, alors que les guides 50 des exemples
des figures 9 à 11 sont concaves vers l’axe X, le guide
50 est dans l’exemple de la figure 12 convexe vers l’axe
X.
[0067] Dans la variante illustrée à la figure 12, l’organe
de rappel élastique est un ressort, par exemple hélicoï-
dal, fixé à une extrémité en P au couvercle et à l’autre
extrémité au plot 54 circulant dans le guide 51, de façon
à être au maximum de sa tension lorsque le plot 53 cir-
culant dans le guide 50 est à mi-parcours environ.
[0068] La réalisation du boîtier des figures 13 à 20 dif-
fère de celle qui vient d’être décrite en référence aux
figures 1 à 12 par la manière dont le couvercle se déplace
relativement à la potence.
[0069] Dans l’exemple des figures 13 à 20, le couver-
cle se déplace relativement à la potence 3 par un mou-
vement de rotation pure.
[0070] La potence 3 comporte un trou 22 dans lequel
est engagé un plot 25 du couvercle 12, de manière à
définir un pivot d’axe Y, perpendiculaire au plan du miroir
16.
[0071] La potence 3 comporte également dans l’exem-
ple illustré un guide curviligne 26 s’étendant générale-
ment selon un demi-cercle, dans lequel peut circuler un
plot 30 du couvercle 12 de façon à définir deux positions
de fin de course en rotation pour le couvercle 12, comme
illustré sur les figures 18 et 20.
[0072] La charnière reliant la potence 3 à la base 2 est
échancrée pour permettre le passage d’un coin du cou-
vercle, comme on le voit notamment sur la figure 16.
[0073] Dans une variante, le guide 26 comporte à ses
extrémités des encoches dans lesquelles le plot 30 peut
s’encliqueter, ce qui permet de verrouiller le miroir dans
la configuration portrait ou paysage.
[0074] Pour ouvrir le boîtier, l’utilisateur fait pivoter le
couvercle et la potence autour de l’axe X après avoir agi
sur le fermoir éventuel afin de déverrouiller le couvercle
12.
[0075] Lorsque la potence 3 est relevée, le couvercle

12 portant le miroir 16 peut être amené de la configuration
portrait représenté à la figure 15 à la configuration pay-
sage illustrée à la figure 14, en basculant de 90° autour
de l’axe Y.
[0076] Le basculement du miroir est par exemple ef-
fectué manuellement par l’utilisateur, en entraînant le
couvercle 12. La rotation du couvercle peut s’effectuer
avec un frein suffisant pour que le couvercle puisse con-
server la position dans laquelle il est laissé par l’utilisa-
teur. Ce frein est obtenu par exemple par friction entre
les plots 25 et 30, le trou 22 et le guide 26.
[0077] Le boîtier 1 peut être utilisé dans la configura-
tion paysage de la figure 4.
[0078] Après le maquillage, l’utilisateur peut ramener
le couvercle 12 dans la configuration portrait et rabattre
le couvercle sur la base.
[0079] L’invention n’est pas limitée aux exemples qui
viennent d’être décrits. La base 2 peut être réalisée autre-
ment, avec un seul logement par exemple.
[0080] Le boîtier peut comporter un organe de ver-
rouillage du couvercle dans les configurations portrait ou
paysage, par exemple sous la forme d’une patte réalisée
sur la potence et venant s’encliqueter dans un relief du
corps du couvercle.
[0081] Le couvercle peut comporter un guide et un plot
et la potence, l’autre guide et l’autre plot.
[0082] Dans les exemples illustrés, la potence 3 est
moins longue que le couvercle 12 portant le miroir 16,
de telle sorte que le couvercle, en configuration paysage,
puisse cacher la potence. Dans des variantes non illus-
trées, la potence peut être aussi longue ou pratiquement
aussi longue et large que le couvercle.
[0083] Le couvercle et le miroir peuvent ne faire qu’une
seule et même pièce lorsque le couvercle est métallisé.
[0084] Le cache 20, fixé sur la potence 3 dans les
exemples illustrés, peut être fixé dans des variantes non
illustrées au couvercle, moyennant le dégagement né-
cessaire au passage de la potence lors de la rotation du
couvercle.
[0085] Le couvercle peut présenter une forme allon-
gée autre que rectangulaire, par exemple ovale.
[0086] Le boîtier peut comporter, le cas échéant, des
moyens d’éclairage, lesquels peuvent par exemple être
activés lors du passage du couvercle en configuration
paysage.
[0087] Le miroir peut présenter une surface permettant
d’obtenir une image agrandie, le cas échéant.
[0088] Dans les exemples illustrés, le basculement du
couvercle se fait dans le sens horaire vers la position
paysage. Pour un basculement dans le sens antihoraire,
le mécanisme de guidage est positionné symétriquement
par rapport à la médiatrice perpendiculaire à l’axe X et
les termes gauche et droite s’inversent.
[0089] Le basculement du couvercle relativement à la
potence peut s’effectuer autrement que sur un quart de
tour, entre deux configurations qui sont par exemple
autres que des configurations portrait ou paysage.
[0090] L’expression « comportant un » doit être com-
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prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Boîtier de maquillage (1) comportant :

- une base (2),
- un produit cosmétique et/ou un applicateur
contenu dans la base,
- une potence (3) reliée à la base par une char-
nière,
- un couvercle (12) rotatif relativement à la po-
tence (3),
- un miroir (16) porté par le couvercle (12),
le couvercle étant rotatif relativement à la poten-
ce (3) de façon à pouvoir passer d’une première
configuration à une deuxième configuration et
inversement, après une rotation du couvercle
relativement à la potence, cette rotation s’effec-
tuant dans un même plan et autrement qu’autour
d’un axe de rotation sécant à l’axe de rotation
de la charnière.

2. Boîtier selon la revendication 1, le passage de la
première à la deuxième configuration s’effectuant
avec une rotation sur un quart de tour, la première
configuration étant une configuration portrait où l’axe
longitudinal du couvercle est orienté sensiblement
perpendiculairement à l’axe de rotation de la char-
nière, et la deuxième configuration une configuration
paysage où l’axe longitudinal du couvercle portant
le miroir est orienté sensiblement parallèlement à
l’axe de rotation de la charnière.

3. Boîtier selon l’une des revendications 1 à 2, le cou-
vercle (12) s’inscrivant dans le périmètre de la base
quand le couvercle est refermé dans la première
configuration.

4. Boîtier selon l’une des revendications 1 à 3, le cou-
vercle et/ou le miroir étant centré relativement à la
base à la fois dans les première et deuxième confi-
gurations.

5. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, comportant un mécanisme (50, 51, 53,54) per-
mettant de déplacer le couvercle relativement à la
potence selon un mouvement autre qu’un mouve-
ment de rotation pure entre les première et deuxième
configurations.

6. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, le couvercle portant le miroir étant articulé sur
la potence autour d’un pivot (25) fixe relativement à
la potence (3) et au couvercle (12).

7. Boîtier selon la revendication6, la charnière reliant
la potence à la base étant échancrée pour permettre
le passage d’un coin du couvercle, lors de la rotation
du couvercle entre les première et deuxième confi-
gurations.

8. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, le déplacement du couvercle relativement à la
potence étant défini par deux guides (50 et 51) et
par des reliefs (53 et 54) circulant dans ou sur ces
guides.

9. Boîtier selon la revendication précédente, l’un (51)
des guides étant rectiligne.

10. Boîtier selon la revendication 8 ou 9, l’un (50) des
guides s’étendant selon un arc de cercle ou une por-
tion de cycloïde.

11. Boîtier selon la revendication 10, les guides étant
agencés de telle sorte qu’un coin (16a) du couvercle
se déplace sensiblement parallèlement à l’axe de
rotation (X) de la charnière.

12. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 8
à 10, les guides étant agencés de telle sorte qu’un
coin (16a) du couvercle s’éloigne de l’axe (X) lors du
passage de la première à la deuxième configuration.

13. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 12, comportant un organe de rappel (80) agencé
de manière à rappeler le couvercle (16) portant le
miroir dans l’une au moins des première et deuxième
configurations.

14. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 13, comportant un organe de rappel magnétique
agissant entre la potence et le couvercle.

15. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le miroir étant formé par une métalli-
sation du couvercle.
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